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� Accueil, tour de table des participants

� Présentation Plan National d’Actions 
Coordonnées

� Prévention du risque trajet

� Bilan des organismes de formation conseil

� Usage des VUL
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� Actualité risque routier

� Réponses aux questions transmises par 
les participants

� Bilan de la journée
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� Période 2009-2012, risque routier retenu 
par la CNAMTS parmi 4 risques prioritaires

� => 2 thèmes prioritaires:

� Prévention du risque trajet

� Usage plus sûr du VUL
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� Objectif: Engager dans chaque 
département des actions multi-
partenariales pour prévenir le risque 
routier
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� Exemples d’actions multi-partenariales:

� Travail avec les gestionnaires 
d’infrastructures

� Travail avec les gestionnaires de 
transport en commun

� Travail avec les associations de zone
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� Exemples d’actions multi-partenariales:

� Travail avec les entreprises d’une 
même zone

� Travail avec les branches 
professionnelles

� …
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� Témoignage de l’entreprise MSD Riom    
Mr LACOSTE

� Échanges avec les participants
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� Objectif: Réduire la sinistralité des VUL 
par notamment la mise en place de 3 
outils: - Le cahier des charges

� - Le carnet de suivi

� - La formation des utilisateurs
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Présentation dispositif VUL

Témoignage de l’association  AIRRA par 
Mr FAURE  

Échanges avec les participants
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� Véhicule destiné au transport de 
marchandises dont le poids total autorisé
n’excède pas 3,5 tonnes. Mention ctte sur 
la carte grise. (article R311-1 du code de la 
route)

� Break ne sont pas pris en compte.
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� 5,5 millions de VUL en service en 2006

� 77 milliards de km parcourus / an

� Age moyen des véhicules: 6,3 ans

� Pour 1 accident impliquant 1 VL, 1,4 victime

� Pour 1 accident impliquant 1 VUL, 3,3 victimes

� ……
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� Km moyen annuel pour 1 VL: 12 000 km

� Km moyen annuel pour 1 VUL: 18 000 km

� Contrôle technique 26% de contre-visites 
en 2008

� + de 10% des accidents du travail routiers 
en 2008 avec un VUL 
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� La surcharge

- 20% des VUL roulent en surcharge

- Des difficultés à évaluer la charge utile réellemen t 
disponible

- => Dégradation du comportement du VUL

- =>Usure prématurée du véhicule

- => risque d’éclatement des pneumatiques

- => augmentation des distances de freinage
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� L’arrimage des charges

- Les charges non arrimées deviennent des 
projectiles dangereux à 50 Km/h le poids d’un 
objet est multiplié par 40 s’il n’est pas retenu

- Absence de cloison de séparation sur certains 
véhicules

- => Des conducteurs ou passagers tués même 
sans choc: freinage brutal
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� les pneumatiques

- Sous gonflage fréquent

� Risque d’éclatement

� Distances de freinage augmentées
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� l’équipement

- Des véhicules moins bien équipés de série 
que les véhicules de tourisme (ESP, AFU, 
airbags passagers, équipements de 
confort…)

� Sécurité active et passive moindre

� Nécessité de recourir aux options
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� le suivi des véhicules

- Une utilisation contraignante

- Des utilisateurs souvent multiples

� Des risques d’accidents accrus

� La circulation de véhicules en état 
dégradé
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� la formation des utilisateurs

- Le permis B est suffisant

- Pas de formation spécifique au VUL

� Conduite de véhicule sans en connaître 
ou maîtriser les spécificités
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� Cahier des charges pour l’achat d’un 
véhicule

� Carnet de suivi pour chaque véhicule

� Formation des utilisateurs
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� Objectif: Analyser l’usage prévu afin de 
choisir le véhicule et les équipements 
adaptés 

� Outils transportés

� Pièces et matériaux transportés

� Sources d’énergie autonomes nécessaires

� Conditions de circulation

� Nombre de personnes transportés
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� ABS: permet au véhicule de conserver son 
adhérence et donc de conserver la maîtrise 
de la trajectoire

� AFU: aide au freinage d’urgence, augmente 
l’intensité du freinage d’urgence

� ESP (ESC):permet de maintenir la trajectoire 
en agissant sur les freins en cas de dérapage 
ou glissade 

� Airbags: Conducteur et passagers
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� Cloison de séparation adaptée entre poste 
de conduite et zone de chargement.
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� Indicateur de charge et surcharge

� Régulateur / limiteur de vitesse

� Dispositif de surveillance de la pression 
des pneumatiques

� Climatisation

� Boite de vitesse automatisée
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� Radar de recul

� GPS

� Siège confort

� Rétroviseurs grand angle
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� Choisir un aménagement répondant  a 
minima à la norme ECE R17

� Des points d’ancrage pour immobiliser les 
charges suivant norme ISO 27956

� Ventilée si transport de produit chimique
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Guide INRS ED 6046
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� Objectif: 

� Réduire le risque d’accidents

� Améliorer l’état du parc

� Réduire le risque de pannes

� Améliorer l’image de l’entreprise
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� Exemple de carnet de suivi
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� Exemple de carnet de suivi
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� Exemple de carnet de suivi



Mise en place d’un carnet de suivi 

� Guide INRS ED 6055
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� Un Véhicule Utilitaire Léger peut être 

conduit avec un permis B 
(attention au cas d’utilisation d’une 
remorque: permis EB)

� Pourtant le VUL n’est pas un véhicule 

comme les autres 
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� Gabarit différent d’un VL, visibilité

moindre, comportement à vide et en 

charge différent, transport de produits ou 

matériaux pouvant eux même présenter 

des risques,….) 
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� Mise en place en 2010 d’un dispositif 

national  de formation suivant référentiel de 

compétences élaboré par la CNAMTS:

« Usage professionnel d’un VUL »
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� Formation relative à :

� Spécificités du VUL

� Chargement/Arrimage

� Suivi et maintenance 

� Organisation du travail
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� Inciter et favoriser le stationnement 
en marche arrière

� Indiquer la pression des pneus au 
dessus de chaque roue

� Mettre en place des miroirs pour 
vérifier l’éclairage

� Instaurer le lavage des véhicules 
chaque semaine
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� Organiser les horaires de travail par 
rapport à des pics de circulation

� Interdire le téléphone en roulant

� Charger les véhicules la veille
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� PTAC: Poids total autorisé en charge

� PV: Poids à vide du véhicule ( déterminé 
par le constructeur sans tenir compte des 
aménagements et en estimant à 100 kg le 
poids du conducteur et d’un demi 
réservoir de carburant)

� CU : Charge utile = PTAC – PV  
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� Attention au cas des remorques. Permis 
EB nécessaire si :

- PTAC remorque > poids à vide véhicule 
tracteur 

ou

- PTAC remorque + PTAC véhicule tracteur > 
3,5 T
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� http://www.risque-routier-
professionnel.fr/Le-quiz-VUL-roulez-pro-
en-toute.html
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� Colloque PSRE
� CISR
� Action vers les collectivités territoriales
� Partenariat préfectures / CRAM
� Offre de formation
� Actus risques pro
� Quelques chiffres
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� www.cram-auvergne.fr
� www.inrs.fr
� www.securiteroutiere.gouv.fr
� www.risque-routier-professionnel.fr
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